
 
 

 

Cette recherche est réalisée au CHU de Limoges dans le cadre de la thèse de médecine de Mme MARC, dirigée par le Dr 

Bellot.  Il s’agit 

simplement d’analyser, a postériori, ayant bénéficié d’une

 

L’objectif de l’étude BICARFUL est d’améliorer la prise en charge des césariennes en urgence chez les femmes ayant déjà une 

péridurale, notamment, lorsqu’une anesthésie doit être réalisée rapidement.  

Deux méthodes médicamenteuses, déjà utilisées en routine, permettent de renforcer l’efficacité de la péridurale afin d’éviter le 

recours à une anesthésie générale. L’étude compare ces deux méthodes pour déterminer laquelle présente le plus d’avantages :   

 Laquelle agit le plus rapidement   
 Laquelle apporte le plus de confort  
 Laquelle mobilise le moins de personnels et de moyens   
 Laquelle est la plus adaptée aux situations d’extrême urgence.   

L’objectif est de  permettant à la 

mère de rester éveillée et de garder un contact précoce avec son enfant, plutôt que de recourir à l’anesthésie générale dans les 

situations d’extrême urgence (sauf si nécessaire).   

Ces deux méthodes sont reconnues comme efficaces et sûres. 

 

 Quelle est la meilleure solution médicamenteuse pour la conversion des péridurales au cours des césariennes en urgence ?  

 

  

Ce traitement de données a été autorisé par la Direction de la Recherche et de l’Innovation (DRI) du CHU de Limoges. Les 

informations globales concernant cette étude sont celles figurant sur cette affiche et sur le site internet du CHU de Limoges 

  

Vous pouvez vous opposer à la collecte et au traitement de vos données sans avoir à vous justifier et sans qu’il n’y ait  de 

conséquences sur la qualité de vos soins. Pour ceci, merci de nous contacter (cadre en en bas « CONTACT »).  

Conformément au RGPD*, vous disposez, le cas échéant d’un droit d’accès aux données, de rectification et d’effacement ou de 

limitation du traitement des informations figurant dans cette base. Vous pourrez retrouver le détail des modalités d'exercice  de 

ces droits sur le site internet de l’étude.  

Pour toute autre question relative à vos données personnelles et à l’exercice de vos droits, vous pouvez contacter le délégué à la 

protection des données :   

Si les explications fournies par l’établissement ne vous satisfont pas, vous avez le droit de saisir la CNIL pour une réclamation 
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